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Bruxelles, le 6 septembre 2010. 

 

Monsieur le Président, Monsieur le Professeur, 

 

Le JUDO CLUB BUDO BRUXELLES organise le SAMEDI 16 OCTOBRE 2010 

 

le 18° MEMORIAL INTERNATIONAL JACQUES HENRIS 

au Budo Bruxelles – rue Emile Wauters, 50 à 1020 BRUXELLES (Atomium) 

Ce tournoi par équipes de jeunes est axé sur la convivialité. Il est ouvert aux : 

 EQUIPES DE 9 JUDOKAS PRE-MINIMES - MINIMES GARÇONS & FILLES 

o 3 Garçons nés en 2001 et 2000 

o 4 Garçons nés en 1999 et 98  pesée de 12h30 à 13h00  

o 2 filles  nées en 1999 et 98  

 

Pour cette nouvelle formule du Mémorial J. Henris, nous avons ressorti des cartons un des projets de 

Jacques qui avait été concrétisé en son temps. Nous l’avons adapté au goût du jour et nous vous 

invitons à parcourir les pages ci-après pour voir comment composer vos équipes.  

Nous serions très honorés de la participation de votre club à cette nouvelle fête du judo.  

Les combats se dérouleront sur 2 ou 3 tatamis. 

Boissons et petite restauration dans la cafétéria du club. 

Dans l'attente de vous rencontrer, je vous prie de recevoir, Cher Monsieur, mes salutations sportives. 

 
 

 

  Marc PAGNOULLE  
  Dirigeant du J. C. BUDO BRUXELLES  

J.C. BUDO BRUXELLES 
A.S.B.L. 

 

L.F.B.J. 2110 
 

Rue Emile Wauters, 50 

1020 BRUXELLES 

 +32/2/478.32.65 

www.budo-bruxelles.be 
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REGLEMENT DU MEMORIAL JACQUES HENRIS PAR EQUIPES 

 

Afin d'assurer une organisation impeccable, toutes les inscriptions devront être 

envoyées pour le vendredi 8 octobre au plus tard. 

AUCUNE INSCRIPTION SUR PLACE NE SERA ACCEPTEE. 

Frais de participation:  

 Gratuit, mais caution de 20 EUR par club à verser sur le compte  

068-2053510-47 (IBAN : BE22 0682 0535 1047 BIC : GKCCBEBB) avec 

communication « inscription Mémorial + nom du club + nombre d’équipes ». 

Les paiements doivent nous parvenir avant le 12/10/2010 pour être pris en 

compte. La caution sera remboursée par le biais du compte donneur d’ordre si 

les équipes inscrites sont présentes. 

 2 EUR pour les spectateurs. 

Inscription et pesée 

Les combattants sont pesés en judogi, l'inscription est confirmée à l'aide de la fiche spéciale 

remise lors du contrôle à l'entrée. L'inscription se fait sous la responsabilité du club d'origine 

qui doit veiller à ne présenter que des judokas en règle de licence assurance et certificat 

médical. Il peut être fait appel à maximum 1 judokas d’un autre club en renfort. Il peut y 

avoir des réserves mais pas de surclassement de poids. Grade minimum : ceinture jaune. 

Organisation des combats 

Pour une bonne organisation, les 8 premières équipes inscrites par catégorie d’âge seront 

retenues. 

Tirage au sort et répartition des équipes en poules de 3 ou 4 équipes dont les 2 premières 

seront reprises pour le tour final. 

Récompenses 

Tous les participants du tableau final seront récompensés par une médaille et l’équipe par une 

coupe. 

Equipes de 9 judokas Pré-minimes – Minimes garçons et filles 

3 garçons nés en 2001 et 2000 :  -28kg ; -34kg ; -40kg 

Temps des combats 1 minute 30 secondes - Immobilisations :  20 secondes 

4 garçons nés en 1999 et 98 :  -34kg ; -38kg ; -42kg ; +42kg 

Temps des combats 2 minutes - Immobilisations :  20 secondes 

2 filles nées en 1999 et 98 :   -30kg ; -45kg 

Temps des combats 2 minutes - Immobilisations :  20 secondes 



3 

Inscriptions au Mémorial Jacques Henris du 16 octobre 2010 

A renvoyer avant le vendredi 8 octobre au  Judo Club Budo BRUXELLES, 

               50 rue Emile Wauters, 1020 BRUXELLES. 

 E-mail : memorial@budo-bruxelles.be  

Judo club :                   Matricule :      

Nom du coach :                 Téléphone : /    .    . 

Equipe  Réserves 

G-PM -28kg   

G-PM -34kg   

G-PM -40kg   

G-M -34kg   

G-M -38kg   

G-M -42kg   

G-M +42kg   

F-M -30kg   

F-M -45kg   

 
Ci-joint copie du justificatif de versement  de la caution de 20 € sur le compte du Budo Bruxelles :  

068-2053510-47 (IBAN : BE22 0682 0535 1047 BIC : GKCCBEBB) avec communication « inscription 

Mémorial + nom du club + nombre d’équipes ». Les paiements doivent nous parvenir avant le 12/10/2010 

pour que l’inscription soit prise en compte. 

 

Date : … / … / …… Signature :  

mailto:memorial@budo-bruxelles.be

